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neuen Kassier, Herrn Valär, wurden entgegengenommen und genehmigt.
Herr Apotheker Lang in Davos hat die Wahl in den Vorstand
angenommen, und Herr Prof. Dr. Fleisch von der Universität Lausanne hat
sich bereit erklärt, im wissenschaftlichen Beirat mitzuwirken Die Leiter
der Institute, Herr Dr. W. Mörikofer (physik.-meteorol. Observatorium)
und Herr Dr. Fr. Poulet (path.-anatom. und bakteriol. Abt.) legen
ausführliche Tätigkeitsberichte vor, aus welchen man den Eindruck intensiver,

zielbewusster Arbeit erhält. — Erfreulich ist es, dass nun dank
der bessern Frequenz des Kurortes im Winter 1936/37 auch die
finanziellen Sorgen des Vorstandes um den Weiterbestand des Institutes
fühlbar abnehmen. Wie der Unterzeichnete erfährt, wird die
Betriebsrechnung des Forschungsinstitutes zum erstenmal seit langer Zeit ohne
Defizit abschliessen, so dass eingreifende Sparmassnahmen des Vorstandes,
welche naturgemäss lähmend auf die Tätigkeit der Institute gewirkt
hätten, vorläufig sistiert werden konnten.

Chur, den 12. Mai 1937. Der Delegierte: Alfred Kreis.

12. Comité Steiner

Nous avons continué l'examen des manuscrits. Quelques-uns
contiennent des résultats qui ont été retrouvés plus tard par d'autres
auteurs. Plusieurs travaux sont inachevés; d'autres n'ont plus aujourd'hui
qu'une valeur historique; leur publication n'ajouterait pas grand'chose
à la gloire de Déminent géomètre.

Un de nos collaborateurs, M. Laurent Pauli, a trouvé les réponses
à trois questions posées par Steiner et non résolues par ses successeurs ;

elles ont été publiées dans la thèse de doctorat présentée par M. Pauli
à l'Ecole polytechnique fédérale et intitulée : « Sur les polaires des
courbes planes, des surfaces et des hypersurfaces algébriques».

Le président : Rud. Fueter.
Le rédacteur général : Louis Kollros.

13. Parc national suisse, Commission administrative

La Commission administrative s'est réunie deux fois en 1936 : le
4 mars à Zurich et le 24 août à il Fuorn.

Dans cette seconde séance il est pris acte de la démission de
M. Tenger, avocat et président de la Ligue suisse pour la Protection
de la Nature, qui cède la place à son successeur à la présidence de
dite Ligue, M. le Dr Pfähler, à Soleure. M. Tenger est dûment remercié
pour sa brillante et féconde activité au sein de la Commission
administrative

Les pourparlers ont été repris avec la Bourgeoisie de Schuls en
vue du maintien du Val Scarl (sans Tavrü) dans le Parc national.
L'entente s'est enfin réalisée et la convention ad hoc a été signée dans
la séance que la Commission administrative a tenue à Coire le 27
février 1937.
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